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L’application de l’arrêté du 6 décembre 2013 relatif à la formation de la PCR a fait évoluer
celle-ci de façon significative.

Le contenu de la formation, les niveaux, secteurs et options, les méthodes d’évaluation, le
suivi des PCR … ainsi que la certification des organismes de Formation, sont autant de
points qui ont fait l’objet d’évolutions.

Techman Industrie réalise des formations initiales ou de renouvellement de PCR en niveau 3
(relatif aux Installations Nucléaires de Base) dans le secteur « Réacteur Nucléaire » depuis
janvier 2016, moment où l’ancien référentiel a été abrogé.

Ces quelques mois d’expérience dans cette nouvelle formation permettent ainsi de réaliser
une synthèse du nouvel arrêté, tant sur les points positifs liés à ces changements, que sur
les difficultés rencontrées.


